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Courriel : mairie@plouvien.fr - Annonces : prone@plouvien.fr - Site internet : www.plouvien.fr 

Le Prône de P louv ien 

SERVICES SOCIAUX - SIKOUR AN DUD 

�CAISSE D'ALLOCATION FAMILIALES : www.caf.fr. RDV au :  
 0810 25 29 30 - 02 98 83 23 66  
�ASSISTANTE SOCIALE : Lannilis CDAS  02 98 04 02 65 
�CONCILIATEUR DE JUSTICE : Plabennec 02 30 06 00 36 
Tous les lundis semaines impaires de 13:00 à 17:00 
�CONSULTATION DE NOURRISSONS (PMI) : Plabennec, Es-
pace Louis Coz (1er étage) : le mardi de 9:00 à 12:00 (sur 
RDV)  ; Lannilis, au CDAS, 2 rue de Mézéozen : le jeudi 
de 9:00 à 12:00  (sur RDV). 02 98 83 23 66 
�RPE INTERCOMMUNAL : rpe@plabennec.fr  
 02 98 36 83 42  
�CLIC : RDV de 9:00 à 12:00 02 98 21 02 02 
Centre Local d’Information et de Coordination Gérontolo-
gique - Réf : Mélanie BERNICOT 06 02 01 89 82 
�ADAPEI      02 98 04 19 05 
�ADMR DES 2 ABERS  : De 9:00 à 12:00 du lundi au 
vendredi. Répondeur l'après-midi  
plabennec@29.admr.org  02 98 37 60 37 
�AMADEUS : AIDE & SOINS À DOMICILE  02 98 21 12 40 
�ALCOOL ASSISTANCE : 06 10 49 84 42  
ou  02 98 40 02 38  

METEO DU WEEK-END 

MEMENTO - MAT DA C’HOUZOUD 

PLOUVIEN SOLIDAIRE : 06 49 25 59 27 
plouviensolidaire@gmail.com -  

https://plouvien-solidaire.asso-web.com 
RESTOS DU CŒUR LANNILIS : 09 62 13 99 14 

Distribution tous les  
Mardis & jeudis (13:30-16:00) 
(inscriptions de 14:00 à 15:30) 

restoducoeur.lannilis@orange.fr 

Toud al liouiou a zo mad, med ar ruz eo an tad 
Toutes les couleurs sont bonnes, mais c’est le rouge le père (slogan poli�que des pays « rouges »)  

�MAIRIE :  02 98 40 91 16 
�CCPA - ASTREINTE EAU ET ASSAINIS. : 06 08 41 49 75 
�CCPA - ORDURES MÉNAGÈRES 02 22 06 00 90 
�POMPIERS : 18 ou 112 
�GENDARMERIE :  17 
�SAMU : 15  
�MÉDECIN :  Appeler le centre 15 
�PHARMACIE de garde  32 37 

♦  PLOUVIEN :  02 98 40 91 55 
pharmacie.plouvien@gmail.com 
�CABINETS INFIRMIERS : 

♦  RUE DE BESQUIEN 02 98 40 00 56 
♦  PLACE DE LA MAIRIE 02 29 02 64 09 

� CABINET DE KINÉSITHÉRAPIE :  02 98 40 97 83 
� TAXI DU LÉON 02 98 40 98 07 
� TAXIS NP TRANS BRETAGNE 06 83 63 79 39 
� ALSH     06 65 60 61 28      OU       02 98 40 03 50 
� CRÊCHE "Au Clair de la Lune" 02 98 40 93 72 
� MAM AM STRAM GRAM : 06 83 22 97 96 
� RAYONS DE SOLEIL  07 61 96 94 88 

DEFIBRILLATEURS SUR PLOUVIEN : Mairie : 1 place de la Mairie / Salle des Sports des Ecoles : 1 Espace Moisica / Salle Jean-
Louis Le Guen : 207 rue de Cornouaille / Stade : 66 place de Bretagne (contre le mur des tribunes) / Salle Polyvalente : 47 place 
des fusillés (dans le hall d'entrée) / Ecole des Moulins : 118 rue Laennec (à l'intérieur du site). Applica�on : staying alive. 

• LA BOITE AUX LETTRES DU PÈRE NOËL DEVANT LA MAI-
RIE : Ce6e semaine, la commune de Plouvien a posé de-
vant la mairie, une boite aux le6res dédiée au courrier 
pour le Père Noël. Alors prend ta plus belle plume et de-
mande lui ce que tu aimerais le plus avant le 20 dé-
cembre. Son adresse : Père Noël, Chemin des Nuages, 
Pôle Nord. N'oublie pas de me6re ton nom, prénom et 
adresse au dos de la le6re si tu souhaites une réponse 
(pas besoin de �mbre). 
  
• URBANISME : Déclara�on préalable : Morgan GOACHET 
& Rachel TREBAOL, abri de jardin : 506 rue de Coë�vy. 
Demande de permis de construire : Gwenaëlle LAGADEC, 
véranda et pergola, transforma�on d'une porte en fe-
nêtre non-ouvrante et d'une fenêtre en porte fenêtre, 
destruc�on d'un muret : 813 Fores�c Vraz. 
 
• UNC PLOUVIEN : jeudi 5 déc : cérémonie de la fin de la 
guerre d'Algérie. A 11:00 devant la Mairie : Levée des 
Couleurs, défilé jusqu'au Monument aux Morts, remise de 
décora�on, dépôt de gerbe, appel des morts du secteur 5 
en Algérie, Marseillaise, puis pot de l'ami�é, salle polyva-
lente. Suivra un repas (couscous) à 25 €. Réserva�on jus-
qu'au 29 nov.  02 98 36 22 72 - 08 98 40 90 29. Ouvert 
à tout le monde. 
 
• ELECTIONS 2025 DES MEMBRES DE LA CHAMBRE 
D'AGRICULTURE DU FINISTERE : la liste électorale défini-
�ve des électeurs individuels pour les élec�ons 2025 est 
consultable en mairie aux heures d'ouverture de celle-ci. 
Dans les 5 jours suivant l'affichage, selon l'ar�cle R 511-23 
du code rural et de la pêche mari�me, toute personne 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

www.paysdesabers.bzh  
 02 22 06 00 90 

Bac ordures ménagères : semaine paire : mer 11 déc 
Bac emballages/papier (couvercle jaune), hors verre   
et gros cartons : semaine impaire : du 2 au 6 dé-
cembre.  

COLLECTE DES DÉCHETS 

ÉTAT CIVIL 

NAISSANCE : Lyna GUIZIOU 

CULTE CATHOLIQUE 

Dimanche 1
er

 décembre à 10:30 : messe à Plabennec. 
Communica�on.mp-plabennec@ndfolgoet.fr     

intéressée peut contester la décision de la commission 
d'établissement des listes électorales en saisissant le 
tribunal judiciaire de Quimper, 48 A quai de l'Odet, 
29000 QUIMPER. 
  
• PROJET SILL SUR LA NOUVELLE FILIERE DE TRAITE-
MENT DES EAUX USEES : Les rapports et avis 
(FAVORABLE) sur la SILL sont disponibles depuis hier sur 
le site de la Préfecture du Finistère et en Mairie. h6ps://
www.finistere.gouv.fr/Publica�ons/Publica�ons-legales/
Enquetes-publiques/AUTORISATION-
ENVIRONNEMENTALE-SILL-PLOUVIEN/RAPPORT-ET-AVIS
-ENQUETE-PUBLIQUE.  



SPORTS 

 A.S.P. (Foot) : Samedi 30 :U7 : Se déplace à Lannilis, 
début à 10:00 à Mézéozen. U8 : Se déplace à Plouguerneau, 
début à 10:30 à Kroaz Kenan.  U9 : Repos ou entraînement. 
U11A : Reçoit le Folgoët en championnat, match à 10:30 sur 
synthé�que. U11B : Se déplace à Landéda, horaire à définir. 
U10 : Se déplace à Plouguerneau, match à 14:00 à Kroaz 
Kenan. U13 : Reçoit Plouguerneau en championnat, match à 
10:30 sur synthé�que. U11F : Repos car EXEMPT. U15FA : Se 
déplace à Guilers en championnat, match à 14:00 à Louis 
Ballard. U15FB : Match annulé. U15 : Se déplace à Plounévez-
Lochrist, match à 15:30 au stade de Bellevue. U16 : Se 
déplace à Plouzané en championnat, match à 15:30 à 
Trémaïdic. U18 : Reçoit Morlaix en championnat, match à 
14:00 ou 15:30 sur synthé�que. Dimanche 1

er
 : S@ABCDE A : Se 

déplace à l’AS Brestoise en championnat, match à 15:00. 

S@ABCDE B : Se déplace à Gouesnou en championnat, match à 
15:00. S@ABCDE C : Se déplace à Tréglonou en championnat, 
match à 15:00. LCBEBDE : Se déplace à Bohars en 
championnat, match à 10:00. S@ABCDE FFGBABA@E : Reçoit 
Plabennec en championnat, match à 13:00 sur synthé�que. 
 
 L’HAND ABERIOU (HAND BALL) : à Bourg-Blanc : 
Babyhand : mer 4 déc de 16:00 à 17:00 et sam 7 déc de 10:00 
à 10:45. Premiers pas : mer 4 déc de 16:00 à 17:00 et sam 7 
déc de 10:45 à 11:45. Débutants : mer 4 déc de 17:00 à 
18:30. Loisirs : Exempt. Samedi 30 : à l'extérieur : 11 filles : 
contre Locmaria à 15:30 (salle Alain Péron, Locmaria-
Plouzané). 11 mixtes : contre BBH 3 à 13:30 (salle Jean 
Guéguéniat, Brest). 

ASSOCIATIONS 

PLOUVIEN SOLIDAIRE : rue Paotr Tréouré : Aide alimentaire : mer 11 déc  
uniquement sur RDV. Réouverture après travaux, Vente ouverte à tous : 
mer 4 déc. 
ALCOOL-ASSISTANCE-PLOUVIEN-PLOUDALMEZEAU : Prochaine réunion men-
suelle le ven 20 déc à 20:30, Laennec à Plouvien. Thème : Maintenir son abs�-
nence. Réunion ouverte à tous. Renseignements :  06 83 26 51 91.  
CLUB ESPERANCE : Sam 7 déc à 12:00 : Repas de fin d'année. Pensez à votre 
adhésion pour l'année 2025 : 18 €. 
CLUB LOISIRS & CRÉATIONS : ERRATUM : la Vente d'arQcles confec�onnés par 
nos soins au profit du Téléthon, ini�alement prévue les 7 et 8 déc, aura lieu les 
sam 29 nov et dim 1

er 
déc sur le parking de Boucherie Family ou à l'intérieur du 

magasin suivant le temps.  02 98 40 92 85 (Mme GOYAULT Jeanne6e) - 
02 98 40 94 38 (Mme MENEC Marie). 

MÉDIATHÈQUE 

 02 98 40 92 59 
h6ps://livrecommelair.fr ou  h6ps://www.plouvien.fr 

PETITES ANNONCES  

A LOUER : sur Plouvien, maison T4 située à 1 km du bourg. 
Grande pièce de vie, 3 chambres, salle de bain avec douche 
et baignoire, WC séparé, chauffage électrique, jardin, ga-
rages. Animaux non souhaités. Libre début janvier. Prix 800 €. 

 : 06 85 78 10 24.  
A VENDRE : Table de ping-pong Decathlon : 230 €. Facilité 
de rangement, bon état, 2,40 x 1,55 m.  06 98 43 60 73. 

PAYS DES ABERS 

Horaires d'ouverture : 8:30-12:00 / 13:30-17:30 -  02 98 37 66 00  - accueil@pays-des-abers.fr 

SUIVEZ L’ACTUALITÉ DU PAYS DES ABERS : La communauté 
de communes vous propose de vous abonner à sa newsle6er 
(le6re d’informa�on numérique) afin de suivre toutes ses 
actualités. Inscrivez-vous et recevez-la directement dans 
votre boîte mail mensuellement : www.paysdesabers.bzh/
inscrip�on-newsle6er.  
ATDBUVWX@VDE : YFAFZBUB@D [@ [B\TACEXBUE U\DYCA@ @X/CV 

[B\TACEXBUE FA@DTB@ : Le Pays des Abers, en partenariat 
avec la Chambre d’agriculture, propose aux exploitants de 
bénéficier de diagnos�cs carbone et/ou diagnos�cs énergie, 
pris en charge par la collec�vité. h6ps://
www.paysdesabers.bzh/entreprendre/agriculture/
diagnos�cs-carbone-et-energie 

MAISON DE L'EMPLOI :   02 90 85 30 12 - accueil.emploi@pays-des-abers.fr 
Espace Louis Coz - 16 rue Pierre Jes�n - 29860 Plabennec 

EXPLOITATION MARAÎCHÈRE (fraises) : recherche saisonniers 
temps plein du lundi au vendredi, à par�r de février 2025 sur 
la commune de Plouvien et Bourg-Blanc. Postuler par 
mail : gedekerouvelin@gmail.com.  
SERVICE CIVIQUE - Ecole Diwan de Lesneven : Mission : Ac-
compagner les enfants sur le temps scolaire et les sor�es, 
par�ciper au projet éduca�f et aider à me6re en place des 
ateliers en autonomie, en collabora�on avec l'équipe péda-
gogique. Détail de l’offre : h6ps://www.service-

civique.gouv.fr/trouver-ma-mission/viens-par�ciper-a-un-
projet-educa�f-et-culturel-en-langue-bretonne-a-lecole-
diwan-de-lesneven-669525a3d6b01700d4739e53. Profil : 
Dynamique et travail d'équipe. Bretonnant serait un plus, 
mais n’est pas requis. Domaine : accompagnement scolaire. 
Type de contrat / rémunéra�on : Indemnité service civique. 
Période : 8 mois, dès que possible. Année scolaire 2024-2025. 
Contact : pne.diwan.lesneven@gmail.com. 



♦ SECOURS CATHOLIQUE DE PLABENNEC : Espace Louis Coz, 
16 rue Pierre Jes�n, Plabennec. 06 38 64 05 94. Concert : dim 
1

er
 déc à 15:00, église de Plabennec par l'Ensemble Choral du 

Bout du Monde. Entrée 10 €, gratuit -18 ans. Café convi-
vial : tous les 15 jours le mardi de 14:15 à 16:15. Prochaine 
date : 3 déc. Le volume de tex�le à recycler est en perpétuelle 
augmenta�on. Depuis quelques mois les recycleries ne par-
viennent plus à gérer les flux et n'assurent plus le ramassage 
des vêtements. Afin d’éviter un encombrement dans nos lo-
caux, le container est fermé depuis le 25 nov pour une durée 

indéterminée. Le dépôt de vêtements propres et prêts à être 
réu�lisés sera toujours possible dans nos locaux le lundi de 
13:30 à 16:30 et le mer de 13:30 à 17:00. 
♦ HOCKEY CLUB PAGAN : jeux et structures gonflables et jeux 
de société à la salle Jean Tanguy à Plouguerneau le dim 1

er
 

déc de 10:00 à 19:00.  6€  enfant / 2,5€ adulte / gratuit -2 ans. 
Buve6e, sucré/salé sur place.  : 06 44 08 60 73 - 
www.hockeyclubpagan.fr - Fb : h6ps://www.facebook.com/
hockeyclubpagan/. 

DIVERS 

PLABENNEC :  
Mer 4 & jeu 5 décembre de 8:30 à 13:00 

salle Marcel Bouguen 
prendre RDV, même à la dernière minute, sur : dondesang.efs.sante.fr ou l'appli 
Don de sang. Merci d'avance pour votre générosité. 

DON DU 
SANG 

INFORMATION DU SDIS : Le Service 
Départemental d’Incendie et de Se-
cours du Finistère (SDIS 29) a lancé 
une campagne de sensibilisa�on de 
la popula�on sur les risques liés au 
monoxyde de carbone dans l'habitat. 
Invisible et inodore, le monoxyde de 
carbone est un gaz par�culièrement 
dangereux. Elle met aussi l’accent sur 
le volet préven�f qui reste un moyen 
efficace de réduire les risques liés à 
ce type d’accident domes�que. 



Compte-rendu du Conseil Municipal du 21 novembre 2024 

Le Conseil Municipal s'est réuni le jeudi 21 novembre à 20 h, à la Mairie, sous la présidence du Maire, Hervé Oldani. 18 conseillers étaient 
présents (5 procurations - 23 votants). Après adoption du compte-rendu de la séance du 24 septembre 2024, l’ordre du jour suivant a été étudié, 
tous les sujets ayant été adoptés à l’unanimité sauf celui relatif aux Territoires Numériques Educatifs. 
Décisions du Maire : depuis le Conseil du 24 septembre 2024 / Pumptrack - Avenants : avec Talec-Eurovia pour 13 495 € pour intégrer des 
engazonnements, des réglages et une seconde rampe d’accès. Audit : devis APAVE de 2 208 € pour visite de confirmation du bon état du pont de 
Moulin d’Avoine. Etude de sols - Kerprigent : devis de 3 180 € pour réalisation par Géo2Concept d’une étude de sol sur un terrain à Kerprigent 
pour la construction de bâtiments et la réalisation d’une voirie. Réparation toiture boucherie : Suite Ciaran, 2 devis acceptés pour 69 980 € au 
profit SEO afin de remettre en état la toiture du bâtiment loué à la boucherie Family - Votre Marché. Panneau d’affichage tactile : devis de 
12 966 € accepté au profit de la société DynamiqLite pour installer un écran d’affichage tactile extérieur devant la Mairie. 
Etude urbaine : sollicitation de subvention CCPA / Une étude urbaine sur le centre-bourg, a été réalisée par le cabinet CAP Architecture 
(Brest)  Cette étude, au coût de 2 920 €, a été présentée au Conseil du 21 mai 2024 et en Commissions. La CCPA peut financer les études straté-
giques de revitalisation de centres-bourgs. Le Conseil, sur proposition du Maire, sollicite un fonds de concours à hauteur de 50 %. O. Le Fur re-
grette l’absence d’évaluation des besoins. Le Maire indique que cette étude est une base de travail et que ces besoins sont connus. 
Dossier foncier : acquisition de la propriété Fauré / Suite à la réalisation de l’étude citée plus haut, les Commissions Finances et Urbanisme 
proposent d’engager une politique de renouvellement urbain avec production de logements et de commerces. Dans ce contexte, à la connais-
sance de la vente de la Maison Fauré, au 94 rue Général de Gaulle, le Maire a pris contact avec la famille. Une proposition d’achat lui a été faite, 
pour 170 000 €. Par cette acquisition, validée par les conseillers sur proposition de F. Bernard, la commune complète ses réserves foncières pour 
ses projets et deviendra propriétaire, après l’achat Coant, des parcelles entre la rue Général de Gaulle et le parking de la Mairie. Une décision 
modificative budgétaire prévoit cet achat. 
Instruction des autorisations d’occupation du droit des sols : renouvellement de la convention avec le Pays des Abers / Le Conseil, sur 
proposition du Maire, approuve le renouvellement, pour 7 ans, de l’adhésion de la commune au service commun d’instruction des autorisations 
d’urbanisme, dont les permis de construire et lotissements, de la CCPA. 
Installation classée : avis du Conseil Municipal sur une extension d’élevage porcin à Lannilis / Le GAEC Simon, de Plouguerneau, a dépo-
sé un dossier d’installation classée. Le projet est d’étendre un atelier porcin. 3 sites d’exploitation existent à Plouguerneau, Plouvien et Kernilis. Le 
plan d’épandage évolue. Une partie des lisiers sera traitée au GIE ACOR à Plouvien. Le Conseil, sur proposition d’O. Le Fur émet un avis favo-
rable sur cette demande. 
Tarifs municipaux : propositions 2025 / Tarifs 2024 maintenus, sauf ceux de la Forge, qui sont augmentés pour les occupations émanant de 
structures hors Plouvien. Accord du Conseil sur proposition de F. Salvador. 
Personnel municipal : changement d’organisme de prévoyance / Modification montant de la participation Employeur / En 2017, le Con-
seil, suite à démarche du CDG 29 pour le compte des communes du Finistère, approuvait la mise en place en faveur des agents municipaux d’une 
prévoyance, prestation sociale intéressante et essentielle à leur bien-être. Depuis cette année-là, la commune a persévéré dans cette démarche. 
En 2025, le dossier évolue encore, suite à une fin de contrat, couplée à une sinistralité défavorable. Le Conseil, sur proposition du Maire, décide 
d’adhérer à la nouvelle convention avec Territoria Mutuelle et augmente en 2025 de 5 € par mois (20 € contre 15 € en 2024) sa participation aux 
cotisations des agents. 
Territoire Numérique Éducatif : Ecole des Moulins - Demande de subvention auprès du CD29 / Banque des Territoires / Pour répondre aux 
impératifs de continuité pédagogique, réduire la fracture numérique et accélérer la transformation numérique de l’École, le Conseil autorise le 
Maire, sur proposition de D. Mercelle, en coordination avec la directrice de l’Ecole des Moulins, à répondre à un appel à projets Territoire Numé-
rique Educatif pour l’acquisition de 10 tablettes numériques et de 6 vidéoprojecteurs, au prix de 14 626 € avec une aide potentielle (70 %) de 
10 238,20 € (Accord / 3 abstentions). 
Pont de Keriber : fermeture ou pas / Dans le cadre d’actions de restauration des milieux aquatiques, la CCPA souhaite, à ses frais, après des 
opérations semblables sur Kergaraoc et Kerascoët, réaliser des travaux de restauration de la continuité de L’Aber-Benouic traversant le hameau 
de Kériber vers l’Aber-Benouic. Sous la digue-route communale desservant le hameau existent 2 ponts présentant des risques d’effondrement. La 
circulation y est interdite depuis cet été. Aucune déviation n’étant possible, les résidents du hameau de Keriber en ont été informés. Un bureau 
d’étude a élaboré 4 scénarii de travaux dont les coûts HT, hors honoraires de maîtrise d’œuvre, évoluent de 107 000 € à 182 000 €, subvention-
nés à 80 %. La solution la plus chère permet le passage de véhicules. Une concertation a eu lieu avec les riverains. Le Conseil, sur proposition 
d’O. Le Fur, se prononce sur le maintien du libre passage des véhicules, avec une participation financière communale. 
Enfouissement de réseaux secteur Cornouaille : convention d’étude avec le SDEF / Le secteur dit « Cornouaille » devra être réaménagé, en 
plusieurs phases, avec une attention particulière sur la rue de Cornouaille. Un aménagement urbain se respectant doit préalablement se soucier 
de l’état des réseaux souterrains, qui sont en bon état, et aussi des aspects non sécurisés et peu esthétiques des réseaux aériens. Ceux de la rue 
de Cornouaille sont dépendants de ceux en place sur les voies adjacentes. Une opération d’ensemble est donc opportune. En attendant, le SDEF 
a chiffré l’effacement des réseaux sur les rues de Cornouaille, de l’Armor et de la Place de Bretagne dès 2025, avec un reste à charge de 68 250 
€ (sur 242 000 € HT de travaux). Le Conseil donne son accord à cette opération à réaliser en 2025. En 2026, les rues de l’Argoat et du Léon 
seront concernées. La mise en place sur la rue de Cornouaille d’une chicane ou d’un ralentisseur d’une manière temporaire est envisagée pour 
pacifier la circulation importante. 
Lotissements privés FMT rue de Kerriou et Per Jakez Hélias : classement de la voirie dans le domaine communal / Le Conseil décide, sur 
proposition de F. Bernard, d’intégrer dans son patrimoine les rues, encore privées, de Kerriou et Per Jakez Hélias en demandant l’entretien des 
espaces verts par les habitants. 
Servitude gaz naturel sur rue des Abers et Mesmeuleugan : actes notariés à établir / Le Conseil autorise, sur proposition de J. Lucas et O. 
Le Fur, le Maire à signer des actes de servitudes à passer avec GRDF pour régulariser des travaux d’enfouissement de canalisations de gaz natu-
rel rue des Abers et à Mesmeuleugan. 
Motion : protection des élus locaux dans l’exercice de leurs fonctions / Le Conseil, sur proposition du Maire, vote une motion demandant aux 
parlementaires de prendre l’initiative d’une nouvelle proposition de loi clarifiant et simplifiant les règles régissant les conflits d’intérêts des élus 
locaux dans l’exercice de leurs fonctions. 
Soirée raclette ASP : subvention pour les mesures de sécurité / Le Conseil, sur proposition de V. Gautier, attribue une subvention de 
153,45 € à l’ASP pour financer la sécurité de la soirée raclette du 10 novembre. 
Travaux communaux : le point / J. Lucas informe le conseil sur des chantiers tels la toiture de l'école, le pump-track, le local Plouvien solidaire, 
les vestiaires-tribunes du stade, la mise aux normes de la crèche, le programme triennal de travaux SDEF, les décorations de fin d’année. 
Motion : non au Mercosur / Le Maire a signé la motion FDSEA/JA du Finistère soutenant leur opposition au Mercosur. 
Opération Illicov : le point / Cette plateforme de co-voiturage ne rencontre pas le succès escompté. La CCPA suspend le dispositif. 
Conseil Municipal : prochaine séance / Le prochain Conseil aura lieu le 22 janvier 2025 à 20 h. 
Vœux du Maire 2025 / Les Vœux du Maire à la population et associations auront lieu le vendredi 24 janvier à 18 h à la Forge.  
 

La séance a été levée à 22 h. 


